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Assurance Croissance RBCMC et 
Assurance Croissance Plus RBCMC 
Gamme de produits d’assurance vie avec participation 

Guide éclair du conseiller 

Affaire nouvelle et transformation 

DIFFUSION EXCLUSIVE AUX CONSEILLERS

Survol
Types de couverture  Assurance sur une tête

 Assurance conjointe premier décès
 Assurance conjointe dernier décès

Limites de souscription Assurance Croissance RBC : De 25 000 $ à 25 000 000 $*
Assurance Croissance Plus RBC : De 250 000 $ à 25 000 000 $*
*  Les montants supérieurs à 10 000 000 $ doivent être approuvés par le siège social avant l’établissement de la police.

Catégories  Âges de souscription de 0 à 17 ans : Taux combiné pour enfants pour la durée de la police
 Âges de souscription de 18 à 80 ans : Taux non-fumeur standard, taux fumeur standard

Mode de paiement  
des primes 

 Annuel
 DPA mensuel (annuel x 0,09)

Options de paiement  
des primes 

 10 paiements
 20 paiements
 Paiements à vie (jusqu’à l’âge de 100 ans)

Frais de police De base – 50 $ par an ou 4,50 $ par mois
Les frais de police sont exigés uniquement pendant que les primes de base sont payées.

Valeurs de rachat garanties Assurance Croissance RBC : Commencent à la fin du 5e anniversaire contractuel
Assurance Croissance Plus RBC : Commencent à la fin du 1er anniversaire contractuel

Options de participation  Bonifications d’assurance libérée
 Réduction de la prime
 Participations en dépôt
 Versement en espèces
 Assurance bonifiée

Options de dépôt Seulement offertes avec les polices de 20 paiements et paiements à vie assorties des options  
de participation Bonifications d’assurance libérée ou Assurance bonifiée
 Minimum : 100 $ par mois ou 1 200 $ par an
 Maximum : Déterminé chaque année pour maintenir le statut d’exemption fiscale de la police

Avenants  
(sans participation) 

 PourVous RBC® (10, 15, 20, 25 ans)
 Avenant d’assurance temporaire pour enfants
 Avenant d’assurance décès accidentel
 Avenant d’exonération des primes en cas d’invalidité totale
 Avenant d’exonération des primes en cas de décès ou d’invalidité du payeur
 Avenant d’assurabilité garantie

Options de non-déchéance  Avance d’office de la prime
 Mise en réduction

Caractéristiques 
supplémentaires 

  Avance pour compassion (non contractuel)
 Autofinancement des primes (non contractuel)
Assurance Croissance RBC seulement :
 Garantie d’assurabilité des jeunes

Tranches de prime Assurance Croissance RBC :
1. 10 000 $ à 49 999 $*
2. 50 000 $ à 99 999 $
3. 100 000 $ à 249 999 $
4. 250 000 $ à 499 999 $
5. 500 000 $ à 999 999 $
6. 1 000 000 $ à 25 000 000 $

Assurance Croissance Plus RBC :
1. 250 000 $ à 499 999 $
2. 500 000 $ à 999 999 $
3. 1 000 000 $ à 25 000 000 $

* Les montants de 10 000 $ et 24 999 $ s’appliquent uniquement en cas de réduction du capital assuré de l’Assurance Croissance RBC. 
L’Assurance Croissance RBC et l’Assurance Croissance Plus RBC ne sont pas admissibles aux tranches tarifaires combinées.



Assurance Croissance RBC et Assurance Croissance Plus RBC sont des produits d’assurance vie avec participation qui allient les avantages d’une protection 
d’assurance et la croissance d’une valeur de rachat garantie. Le présent guide est destiné à fournir aux conseillers des renseignements généraux sur le produit. 
Il ne représente aucunement des conseils d’ordre fiscal adaptés à la situation personnelle du client. Nous avons tout mis en œuvre pour assurer l’exactitude 
des renseignements fournis dans ce guide. Malgré tous nos efforts, certaines erreurs et omissions peuvent s’être glissées. En cas de divergence, les conditions 
de la police Assurance Croissance RBC applicable auront préséance sur tout renseignement contenu dans ce guide. Veuillez examiner les exemples de police 
avant de conseiller votre client.

Ne pas distribuer aux clients. Veuillez vous reporter à l’exemple de contrat pour connaître les modalités de la police.

Assureur : Compagnie d’assurance vie RBC.
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Pour obtenir plus de renseignements, communiquez avec votre AGD, appelez votre  
conseiller à la vente de RBC Assurances au 1 866 235-4332 ou consultez le site   
rbcassurances.com/vieavecparticipation.

https://www.rbcinsurance.com/fr/centre-des-ressources/vieavecparticipation/index.html

